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CONVENTION VALANT COMMANDE 
N°0000233291 d’inscription au répertoire des conventions de l’UGAP 

 
PORTANT CONDITIONS PARTICULIERES DE PRESTATIONS WAN 

 
 
Entre, d’une part :  
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE ET VILAI  
1 AVENUE DE LA PREFECTURE  
35042 RENNES CEDEX 
 
Représenté(e) par Monsieur Jean-Luc CHENUT  agissant en qualité de : Président du Département d'Ille-et-
Vilaine 
Personne responsable de l'exécution de la convention : Monsieur Stéphane NORGEOT  
Téléphone : 02 99 02 36 56   Email : stephane.norgeot@ille-et-vilaine.fr    
 
N° SIRET : 22350001800013 
 

Code client UGAP de l’acheteur : 35238061  
 
Numéro d’Engagement Juridique (EJ) ☐☐  pluriannuel ou N° de commande interne ou équivalent :  
 
Code service pluriannuel (facultatif) :P631 
En cas de modification du/des numéro(s) ci-avant et afin d’éviter tout rejet de facture par le payeur, l’acheteur veille à 
communiquer à l’UGAP, par tout moyen permettant de donner date certaine, tout changement de numéro EJ ou n° de 
commande interne ou équivalent. 
 

Comptable assignataire des paiements : CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE ET VILAI 
1 AVENUE DE LA PREFECTURE 
35042 RENNES CEDEX 

Téléphone :             Email :          
 
Ci-après dénommé(e) « l’acheteur», 
 
Et d’autre part : 
 
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, ayant son siège :  
1, boulevard Archimède - Champs-sur-Marne, 77444 Marne-la-Vallée Cedex 2, représentée par le président de 
son conseil d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 
 
Personne responsable de l'exécution de la convention, agissant par délégation : David LAURENT, Directeur 
adjoint pôle ADV 
 
1, boulevard Archimède - Champs-sur-Marne - SMAR 
77444 Marne-la-Vallée Cedex 2 
Téléphone : 01 64 73 20 02       Email : dlaurent@ugap.fr 

Ci-après dénommée « l’UGAP », 

CADRE RESERVE A L’UGAP 

Date d’arrivée du document 
original à l’UGAP (tampon) : 
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PRÉAMBULE 
 Vu l’article L2113-2 du Code de la commande publique, qui prévoit qu’une centrale d’achat peut acquérir 

des fournitures ou des services destinés à des pouvoirs adjudicateurs ou des entités adjudicatrices ; 
 

 Vu l’article L 2113-4 du Code de la commande publique susvisé, au terme duquel les pouvoirs 
adjudicateurs ou entités adjudicatrices, lorsqu’ils ont recours à une centrale d’achat soumise à ladite 
ordonnance, sont dispensées de leurs obligations en matière de publicité et de mise en concurrence ; 

 
 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que 

l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du Code de la commande publique », pour le deuxième 
article, que « l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du Code de la 
commande publique » et, pour le troisième article, que « les rapports entre l’établissement public et une 
collectivité ou un organisme mentionné à l'article 1er (du décret susvisé) peuvent être définis par une 
convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la 
collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur 
commande à l’établissement ». 
 

  [A rajouter, le cas échéant: Vu la délibération du conseil municipal, général, régional, ect...) n° XXX du 
XXXXXX autorisant la passation convention ;]  

    
Il a été convenu ce qui suit : 

256



Prestations WAN – Convention N° 0000233291        V1 26 04 2022 
 

Le document type a reçu, en date du 09/05/2022, le visa du Contrôleur Général placé auprès de l’UGAP 
3/9 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET 
 

La présente convention valant commande précise les conditions particulières d’exécution du marché public 
n°415528 conclu entre l’UGAP et le prestataire LINKT (titulaire de rang 1). 

 
La présente convention porte sur l’ensemble des prestations décrites aux Conditions Générales d’Exécution 
(CGE) et ses annexes hors celles couvertes par des conventions valant commande conclues concernant les 
marchés n° 415529 et 415530. 
 
L’acheteur commande à l’UGAP les prestations WAN dans les conditions définies par la présente convention. 
 
Préalablement à leur mise en service, ces prestations peuvent faire l'objet de modifications et/ou d’annulation 
dans les conditions prévues aux Conditions Générales d’Exécution (CGE). 

 
Le taux d’intermédiation de l’UGAP est fixé à 3,9% du prix d’achat HT des prestations payées par l’UGAP au 
prestataire. Il est à noter que la proposition commerciale du prestataire est exprimée en prix d’achat, à laquelle, il 
convient d’ajouter ce taux d’intermédiation. 
 

ARTICLE 2 – MODALITES DE PASSATION DES COMMANDES  
 
Etablissement de la commande relative au périmètre initial 

 
Etape 1: Qualification du besoin technique (périmètre initial) / établissement du bon de souscription (BS)  
 

1. L’acheteur et/ou l’UGAP informe par tout moyen écrit le prestataire choisi du besoin à couvrir. Le cas 
échéant le prestataire demande à l’acheteur de lui communiquer sa PSSI.  

2. S’il y a lieu, le prestataire réalise les études d’éligibilité de raccordement direct et valide la faisabilité 
technique du raccordement selon le type de technologie retenue. 

3. Le prestataire informe l’acheteur du résultat du point ci-dessus ainsi que des prestations associées 
ponctuelles à commander. 

4. L’acheteur renseigne (avec l’aide d’une assistance téléphonique du prestataire) et signe le bon de 
souscription (BS).  

Le prestataire apporte une première expertise sur le contenu du BS, et alerte le cas échéant le contact 
désigné de l’acheteur, sans pour autant bloquer le processus de traitement. Le prestataire veille à ce que 
les prestations souscrites soient compatibles entre elles. 

5. Le prestataire transmet à l’UGAP le bon de souscription dûment validé et signé par le prestataire et 
l’acheteur.  

Etape 2 : Etablissement de la convention valant commande  

Dès réception du BS validé et signé, l’UGAP établit la convention valant commande. Cette convention valant 
commande est alors adressée à l’acheteur.  

L’acheteur complète, signe la convention valant commande puis, renvoie par courrier à l’UGAP, l’exemplaire au 
format papier qui lui est destiné. 

Etape 3 : Etablissement de la commande UGAP auprès du prestataire 

Dès réception de la convention valant commande signée par l’acheteur, l’UGAP établit et transmet la commande 
initiale au prestataire.  

La date de réception, par le prestataire, de cette commande initiale constitue la date de démarrage des 
prestations (T0). 
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Etablissement des commandes d’évolution du périmètre 

L’UGAP donne mandat à l’acheteur, pour émettre et transmettre directement au prestataire :  

 Les commandes d’ajout et de modification de prestation(s) ; 

 Les éventuelles annulations et/ou résiliations de prestations (à l’exclusion d’une annulation ou résiliation 
de toutes les prestations du périmètre) ; 

 Les modifications et annulations des commandes visées ci-dessus. 

Ces commandes sont transmises au prestataire par courrier électronique et/ou via le portail dédié à l’exécution 
des prestations. 

 
ARTICLE 3 - PIECES CONTRACTUELLES  
 
Les documents contractuels régissant la présente convention sont par ordre de priorité décroissante : 
 

 La présente convention et son annexe ; 
 

 Le « bon de souscription (BS) » initial relatif aux prestations demandées par l’acheteur au titre du 
périmètre initial (dans lequel est inclus la fiche administrative UGAP) et le cas échéant le(s) BS 
additionnel(s) (*) ; 
 

 La (les) commande(s) de l’acheteur au prestataire le cas échéant (dans le cadre de l’évolution du 
périmètre initial) ; 
 

 Le cas échéant, la demande de résiliation de la convention valant commande dûment renseignée, signée 
par l’acheteur et adressée à l’UGAP en temps utiles ; 
 

 Les « conditions générales d’exécution (CGE) » relatives aux modalités d’exécution des prestations 
mentionnées à l’article 1 ci-avant et ses annexes : 
 

o Annexe 1 « Description des Prestations » 
o Annexe 2 « Engagements de qualité de service (SLA) » 

 
 Et de manière supplétive, les Conditions générales de vente (CGV) de l’UGAP disponibles sur le site 

www.ugap.fr. 
 
(*) : Le BS est cosigné par le prestataire et l’acheteur ; il se substitue au devis UGAP pour cette offre. 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention : 
 

 Prend effet à compter de la date de la réception par l’UGAP de l’original de la présente convention 
dûment complétée et signée par l’acheteur (sur lequel est porté le cas échéant, la date de réception du 
contrôle de légalité) ; 

  
 Expire au terme de l’exécution de la dernière prestation commandée du périmètre ; 

Etant entendu que :  

o Les prestations ont une durée minimale de douze (12) mois à compter de leur date de mise en 
service sous réserve de la Vérification du Service Régulier (VSR) et des exceptions figurant en 
annexe 1 « description des prestations » des CGE ; 

o La durée maximale des prestations est de quarante-huit (48) mois à compter de leur date de 
réception ; 

  

o En tout état de cause, les prestations ne peuvent s’exécuter au-delà du : 

 17/06/2029 si aucune reconduction prévue au marché n’est activée; 
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 17/12/2029 si une seule reconduction de 6 mois prévue au marché est activée ; 

 17/06/2030 si les deux reconductions de 6 mois prévues au marché sont activées ; 

o Sauf cas particulier ci-dessous, l’acheteur doit procéder à la résiliation de la présente convention 
pour mettre fin à l’ensemble des prestations en cours d’exécution, selon les modalités et dans les 
délais prévus dans la demande de résiliation annexée à la présente convention. 

L’acheteur ne procède pas à la résiliation de la présente convention lorsqu’il a adhéré en temps 
utiles à la nouvelle offre de l’UGAP ET que le prestataire du prochain marché, est celui du 
marché en cours d’exécution. Dans ce cas, la signature de la nouvelle convention valant 
commande valide la migration administrative des prestations vers le nouveau marché conclu par 
l’UGAP. Dans ce cas précis, la présente convention cessera de produire ses effets dès l’entrée 
en vigueur de la nouvelle convention valant commande. 

 

ARTICLE 5 - DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
 
Les données à caractère personnel recueillies pour les besoins de la conclusion et de l’exécution de la présente 
convention font l’objet de traitements par l’UGAP, en sa qualité de responsable de traitement. 
 
Les données à caractère personnel collectées par l’UGAP permettent l’identification et la communication avec les 
personnes physiques (nom, statut, poste, coordonnées professionnelles, etc.) et peuvent également concerner 
les données d’une personne physique relatives à la transaction, aux moyens de paiement et aux règlements des 
factures.   
 
Les traitements mis en œuvre ont pour finalité d’assurer la gestion administrative du marché, en ce compris 
l’exécution et le suivi de la présente convention, la gestion des clients-prospects de l’UGAP, en ce compris des 
opérations de fidélisation ou de prospection, le suivi de la relation clients tel que la réalisation d’enquêtes de 
satisfaction, la gestion des réclamations ou du service après-vente, ainsi que l’élaboration de statistiques 
commerciales, et la gestion des demandes d’exercice des droits. 
 
La base juridique des traitements susmentionnés est soit l’exécution de la présente convention, soit l’intérêt 
légitime de l’UGAP.  
 
Ces données sont destinées aux :  

- Personnes de l’équipe projet de l’UGAP en charge de l’exécution de la présente convention ; 
- Titulaires des marchés par le biais desquelles sont exécutées les offres objet de la présente convention ; 
- Organismes publics, exclusivement pour satisfaire les obligations légales. 

 
Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention, 
augmentée des prescriptions légales applicables. 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 
personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de 
rectification, d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent, de limitation du traitement, de ne 
pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage), ainsi que du droit de 
définir des directives relatives au sort de leurs données à caractère personnel après leur mort. Ils peuvent 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits peut être 
effectué auprès du Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : donneespersonnelles@ugap.fr. 
Les personnes concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de 
contrôle. 
 
Enfin, concernant l’exécution des prestations des marchés conclus au titre de la présente convention, l’UGAP 
reçoit l’engagement des fournisseurs à respecter la réglementation en vigueur en matière de protection des 
données à caractère personnel. Les stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que, dans le 
rapport contractuel qui leur est propre, l’acheteur et le titulaire du marché qualifient leur relation, au cas par cas et 
traitement par traitement, avant l’exécution des prestations (sauf dérogation convenue entre eux, l’acheteur et le 
titulaire du marché agissent l’un vis-à-vis de l’autre en tant que responsable de traitement et sous-traitant au sens 
du RGPD). Il revient alors à chacun de faire son affaire des obligations et formalités lui incombant au titre de la 
réglementation relative à la protection des données à caractère personnel ». 
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ARTICLE 6 - RESPONSABILITE 

Par la signature de la présente convention valant commande, l’acheteur: 

 Est responsable de la définition de son besoin et, le cas échéant, de la justification du choix du 
prestataire et des prestations commandées ; 

 S’est engagé, à passer commande des prestations, uniquement au(x) prestataire(s) qu’il aura choisi(s) 
au préalable pour assurer l’exécution des prestations, 

 S’est engagé à conserver un dossier technique justificatif de son choix et à le communiquer, le cas 
échéant, selon les modalités prévues aux CGE ; 

 Est responsable des personnes habilitées à passer les commandes auprès du prestataire; 

 Est responsable du contenu et de l’étendue des prestations commandées auprès du prestataire ; 

 S’est engagé le cas échéant à ne pas divulguer ses codes d’accès individualisés. Tout usage frauduleux 
de ces derniers, notamment du fait de sa négligence, ne saurait être opposé à l’UGAP et au prestataire 
en cas de contestation lors de la facturation. 

L’acheteur s’engage à respecter l’ensemble des stipulations lui étant applicables en vertu de l’exécution de la 
présente convention et notamment veille à informer l’ensemble de ces agents concernés du contenu des 
documents contractuels visés ci-dessus. 
 
Tous les dommages causés par la faute de l’acheteur, y compris le préjudice commercial, la perte de bénéfice, la 
perte de chiffres d’affaires, la perte de commandes, la perte de clientèle, l’atteinte à l’image, sont à la charge de 
l’acheteur. 

ARTICLE 7 - CONFIDENTIALITE 
 
Dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à ne divulguer aucune information dont ils 
pourraient avoir eu connaissance avant, pendant ou après l’exécution de la prestation objet de ladite convention. 
 
L’ensemble des informations est confidentiel et recouvre toutes les informations ou toutes données y compris les 
données à caractère personnel, communiquées par l’UGAP à l’acheteur, par écrit ou oralement. 
 
Particulièrement, l’acheteur s’engage à ne pas divulguer, sous quelque forme que ce soit, des informations, 
renseignements ou documents couverts par le secret professionnel et industriel, dont il aurait connaissance, dans 
le cadre de la présente convention. En cas de non-respect de cette stipulation, l’UGAP peut prétendre à 
indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 
Les parties à la présente convention s’engagent notamment à: 

- traiter les informations confidentielles avec le même degré de protection qu’elles accordent à leurs 
propres informations confidentielles de même importance ; 

- garder les informations confidentielles et qu’elles ne soient pas divulguées ni susceptibles de l’être 
directement ou indirectement à tout tiers ; 

- ne pas porter atteinte, en aucune façon, aux droits de propriété portant sur les informations 
confidentielles ; 

- éviter que les informations confidentielles ne soient copiées, reproduites, dupliquées, en partie ou en 
totalité, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications ne sont pas directement liées à l’exécution 
des présentes. 

 
Cette obligation de confidentialité concerne toute personne autorisée à traiter les informations confidentielles, que 
les parties s’engagent à répercuter auprès de leurs salariés, collaborateurs, quel que soit leur statut et, le cas 
échéant auprès de leurs sous-traitants. 
 
Enfin, il est à noter que dans le cadre des dispositions du code des relations entre le public et l’administration, 
l’acheteur peut, le cas échéant, être amené à communiquer des éléments aux tiers qui en feront la demande. Il 
doit alors en informer l’UGAP. 
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ARTICLE 8 - RESILIATION DE LA CONVENTION  
 

La présente convention doit normalement s’exécuter sur toute sa durée fixée à article 4 ci-dessus. Néanmoins, 
l’acheteur ou l’UGAP peut en prononcer la résiliation, soit pour motif d’intérêt général, soit sans faute ou avec 
faute du prestataire.  

Résiliation par l’acheteur : 

La résiliation de la présente convention par l’acheteur s’effectue dans les conditions prévues en annexe à la 
présente convention. 

Résiliation par l’UGAP  

L’UGAP notifie par tout moyen permettant de donner date certaine la décision de résiliation à l’acheteur en 
précisant la date de prise d’effet. 

La résiliation de la présente convention valant commande : 

- N’exonère pas les parties de l’exécution des commandes passées antérieurement à la date d’effet 
mentionnée dans la décision de résiliation et du paiement jusqu’à cette même date d’effet ; 

- Intervient de plein droit à la suite de la résiliation du marché par l’UGAP. Dans ce cas, l’UGAP prend 
toutes mesures utiles, le cas échéant, dans le cadre d’une convention nouvelle conclue avec 
l’acheteur de nature à garantir la poursuite des prestations.  

 

ARTICLE 9 – DIFFERENDS ET LITIGES 
 
En cas de différend, préalable à tout recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, une 
réclamation est faite auprès de l’UGAP. 
 
La réclamation est adressée obligatoirement à la personne de l’UGAP responsable de l’exécution de la 
convention, désignée en page 1 de la présente convention, par lettre recommandée avec avis de réception 
postal. Le cas échéant, le différend est ensuite porté devant le président de l’UGAP, au siège de l’établissement.  
Le présent document a été établi en deux (2) exemplaires originaux. 
 

Fait à                              le           Fait à Champs sur Marne, le 19/04/2023 

L’Acheteur reconnait avoir pris connaissance des CGV 
disponibles sur www.ugap.fr et des CGE relatives aux 
« Prestations WAN» dans sa version du …. La signature de la 
présente convention vaut acceptation des CGV et des CGE 
précitées, pleinement et sans réserve. 

 
 Pour l’acheteur ( hors GHT) :       

(nom et qualité du signataire*) 
  

En présence de groupement hospitalier de territoire (GHT)       : 
 
 

 pour l’établissement partie (GHT) :       

  
(nom et qualité des signataires*) 
 

 
 

Pour l’UGAP : 
Pour le Président du conseil 

d’administration, 
et par délégation : 

 
David LAURENT 

Directeur adjoint pôle ADV 
 
 
 

 
 
 
 

(*) : En indiquant le nom et la qualité de la personne signataire et en apposant le cachet de l’établissement. 
Lorsque la personne signataire n’est pas le représentant légal, produire le pouvoir. 

 
 

La date de transmission au contrôle de légalité, le cas échéant :            
 
 

Signature numérique de 
David Laurent 
Date : 2023.04.19 
12:16:03 +02'00'
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Annexe 1 à la convention valant commande N°: 0000233291 

 

DEMANDE DE RESILIATION DE LA CONVENTION VALANT COMMANDE  

DES PRESTATIONS WAN  
 

1. Demande de résiliation 
 

Le représentant de l’établissement ACHETEUR, dûment habilité :                      demande la 
résiliation de la totalité des prestations objet de la convention n° ….. valant commande relative aux : 

 Prestations WAN (marché public n° 415528 dont le prestataire est LINKT). 

     La résiliation de toutes les prestations objet de la convention valant commande avant leur durée 
minimale ouvre droit au profit du prestataire à une indemnité dans les conditions définies dans les 
Conditions Générales d’Exécution (CGE). 

2. Date d’effet de la résiliation  
 
La résiliation prend effet : 
 

 70 jours ouvrés à compter de la réception de la présente demande par l’UGAP*  

 A la date du :        (la date ne peut être antérieure au délai minimum correspondant ci-dessus)* 
 
Etant entendu que la date de prise d’effet de la résiliation ne peut être postérieure à la date précisée à l’article 4 
“Durée de la convention”. 
 
En tout état de cause : 
 

 Les prestations peuvent s’exécuter jusqu’à la date visée ci-dessus. Au-delà de cette date, les 
prestations non résiliées par l’acheteur ne pourront être facturées par l’UGAP ; 

 
 La résiliation des prestations n’exonère pas les parties de l’exécution des commandes passées 

antérieurement à la date d’effet susmentionnée et du paiement jusqu’à cette même date d’effet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CADRE RESERVE A L’UGAP 
 
Date d’arrivée du document 
Original à l’UGAP (Tampon): 
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3. Motivation de la résiliation 
 
Résiliation : 
 

 Sans faute du prestataire 
 Avec faute du prestataire 

 
Dans l’ensemble des cas, préciser le ou les élément(s) ayant motivé la résiliation totale : 
       
 
 
 
 
 
 
 

 
La présente demande de résiliation est à envoyer dûment complétée et signée comme suit : 

 
1) sous format électronique à l’adresse « wan@ugap.fr »  

 
2) l’original par courrier avec AR à l’adresse UGAP - Département SMAR / WAN - 1 boulevard Archimède - 

Champs-sur-Marne - 77444 Marne-la-Vallée cedex 2 
 

La date de réception de la présente demande de résiliation s’entend comme la date de réception de l’original 
par courrier avec AR  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à     , le       

Pour l’acheteur : 
(nom, qualité du signataire et cachet) 
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Fiche de renseignements UGAP

Offre de Prestations WAN
Marché 415528

Link
Version 1 - 17/06/22
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nB Offre de Prestations WAN avec l'Opérateur LIN KT
Fiche administrative UGAP

pour établissement de la convention valant commande
1:
Nous vous invitons à renseigner l'ensemble des champs du formulaire, ainsi que l'onglet "Sites Benéficiaires WAN" (cf onglet 3 du fichier)

tJOAP ÆtEüHürÆp&

8

Nom de l'entité
Adresse de l'entité

Code Postal

SIRET

Département d'llleet-Vilaine
a

35042
Rennes Cedex
223 500 018 00013

Chargé de compte UGAP

Chargé de compte Linkt
Code client UGAP

N' de commande ou Engagement juridique (EJ) :

Engagement : [] Annuel ['] Pluriannuel

Nom du représentant de
Prénom

En qualité de

Téléphone
Email

It de l'exécution du marchéNom du
Prénom

NORGEOT
sté

En qualité de

Email

Nom :

Prénom

En qualité de

Téléphone
Email :

FOUREL
Franck
Chef de proiet infra & Réseau
0

===

Nom de l'entité
resse

Code Postal

Département d'llle et Vilaine
v
e

Rennes
223 500 018 00013

Nom de l'entité

Adresse de l'entité

Code Postal
Ville

SIRET CHORUS PRO (le cas échéant)

N' compte facturé (Obligatoire
Code service exécutant

Dénartement d'llle et Vilaine
v

35042 Cedex
Rennes

22350001800013
35704424

P631

Une seule facture par site bénéficiaire {adresse à préciser dans l'onglet "Sites Benéficiaires WAN" (cf onglet 3 du fichier))

Type de facturation

Facturation centralisée :

=> Veuillez compléter la ou les adresse(s) de facturation sur l'onglet suivant "Sttes bénéficiaires WAN"

Précisions complémentaires :

Pour le Bénéficiaire
Signataire dûment habilité :

Nom :
Fonction :

Date : _ =/__/__
Signature :

Prénom :

Cachet commercial :
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Eléments financiers

Commission permanente
N° 48039du 12/06/2023

Dépense(s)
Réservation CP n°17064

Imputation
011-221-6262-0-P631

Frais de télécommunications

Montant crédits inscrits 616 000 € Montant proposé ce jour 6 500 €

Réservation CP n°17064

Imputation
011-221-6262-0-P631

Frais de télécommunications

Montant crédits inscrits 616 000 € Montant proposé ce jour 12 000 €

TOTAL 18 500 €
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	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. CHENUT|Fonds de soutien aux projets locaux pour la transition et la vie sociale - Prorogation de la demande de versement de la subvention - Commune de Beaucé

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. CHENUT|Fonds de soutien aux projets locaux pour la transition et la vie sociale - Prorogation de la demande de versement de la subvention - Commune de Chauvigné

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. CHENUT|Fonds de soutien aux projets locaux - Prorogation du délai de caducité pour Montfort Communauté

	 : 34 - ACTIONS SOCIALES DIVERSES
	Rapporteur : MME COURTEILLE|Contrat local de santé du Pays de Brocéliande

	 : 26 - FAMILLE, ENFANCE, PRÉVENTION
	Rapporteur : MME COURTEILLE|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Social - Enfance  famille

	 : 26 - FAMILLE, ENFANCE, PRÉVENTION
	Rapporteur : MME COURTEILLE|Contrats départementaux de territoire - Volet 2 - Social - Enfance famille

	 : 26 - FAMILLE, ENFANCE, PRÉVENTION
	Rapporteur : MME COURTEILLE|Poursuite de l'expérimentation de l'association Breizh insertion sport

	
	Rapporteur : MME COURTEILLE|Soutien aux actions collectives enfance sur Rennes

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. PERRIN|4ème génération du contrat départemental de solidarité territoriale de Redon Agglomération - Approbation de la programmation de fonctionnement 2023

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. PERRIN|4ème génération du contrat départemental de solidarité territoriale de Bretagne Porte de Loire Communauté - approbation de la programmation de fonctionnement 2023

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. PERRIN|4ème Génération du Contrat départemental de solidarité territoriale de Fougères Agglomération - Approbation de la programmation de fonctionnement 2023

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. PERRIN|4ème génération du contrat départemental de solidarité territoriale de Vallons de Haute Bretagne Communauté - Approbation de la programmation de fonctionnement 2023

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. PERRIN|4ème génération du contrat départemental de solidarité territoriale de Rennes Métropole - Approbation de la programmation de fonctionnement de 2023

	 : 31 - PERSONNES HANDICAPÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Participation financière accueil familial social

	 : 31 - PERSONNES HANDICAPÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Aide  à la Section adaptée d'établissements et services d'aide par le travail gérée par l’association des oeuvres de Saint-Jean

	 : 32 - PERSONNES ÂGÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Social - Personnes âgées

	 : 31 - PERSONNES HANDICAPÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Social - Personnes handicapées

	 : 32 - PERSONNES ÂGÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Convention de partage de données pour favoriser l'intervention des services sociaux et sanitaires de la ville de Rennes dans le cadre du plan d'alerte et d'urgence

	 : 31 - PERSONNES HANDICAPÉES
	Rapporteur : MME BILLARD|Schéma autonomie - Protocole transactionnel entre le Département d'Ille-et-Vilaine et le cabinet de conseil SPQR

	 : 36 - LOGEMENT
	Rapporteur : MME BILLARD|Habitat - Aide exceptionnelle aux opérations de NEOTOA

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME BILLARD|Programmation des opérations financées par le Fonds social européen dans le cadre de la réponse à la crise

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. COULOMBEL|Prestations de changement d'opérateur de fibre optique pour les 36 collèges hors réseau métropolitain

	 : 36 - LOGEMENT
	Rapporteur : M. COULOMBEL|Convention de partenariat avec l'Agence départementale d'information sur le logement d'Ille-et-Vilaine - Année 2023

	 : 36 - LOGEMENT
	Rapporteur : M. COULOMBEL|Habitat - Accession sociale à la propriété

	 : 36 - LOGEMENT
	Rapporteur : M. COULOMBEL|Subvention à l'association consommation logement et cadre de vie de Rennes - Année 2023

	 : 36 - LOGEMENT
	Rapporteur : M. COULOMBEL|Habitat - Parc privé

	
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Soutien aux actions collectives insertion sur Rennes

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Aides aux associations caritatives - La Banque alimentaire de Saint-Malo

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Soutien du Département à l'association France Active Bretagne

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Accompagnement des bénéficiaires du Revenu de solidarité active porteurs d'un projet artistique

	Convention de partenariat entre
	Convention de partenariat entre
	La Coopérative d’Activité et d’Emploi Elan créateur a pour objet de permettre aux créateurs et créatrices de tester leur projet d’activité économique en « grandeur réelle », et d’acquérir ou de compléter ainsi les compétences nécessaires à la fonction...
	Le financement de l’action est assuré par le Département conformément à la délibération de l’Assemblée départementale en date du 09 mai 2023,
	Une enveloppe de 19 580€ est versée à la Coopérative Elan créateur, à la signature de la convention, pour la réalisation de 18 diagnostics, de 18 accompagnements et de 3 heures de coaching individuel par bénéficiaire. Un bilan trimestriel des parcours...
	Les coordonnées bancaires de l’association sont les suivantes :
	Code banque :42559

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Participation du Département au dispositif de covoiturage Ehop et à la plateforme Mégalis Ouest go

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Social - Lutte contre l'exclusion

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : MME ROGER-MOIGNEU|Co-financement du projet Parcours créateurs porté par la société Sloway

	 : 40 - RESSOURCES HUMAINES
	Rapporteur : MME ROUX|Prise en compte au sein du régime de Retraite additionnelle de la fonction publique des jours épargnés sur le Compte épargne temps

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : MME ROUX|Acquisition de papier pour les besoins des services du Département d'Ille-et-Vilaine

	 : 40 - RESSOURCES HUMAINES
	Rapporteur : MME ROUX|Transformations et redéploiements de postes

	Sans grpes de fct
	 : 40 - RESSOURCES HUMAINES
	Rapporteur : MME ROUX|Recrutement d'agent.es contractuel.les

	 : 15 - INNOVATION, ATTRACTIVITÉ, EUROPE
	Rapporteur : MME ROUSSET|Contrat de plan Etat-Région - 2015-2020 - Avenant à une convention établie avec l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation de l'environnement et du travail

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : MME ROUSSET|Plan Bois Energie

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : MME ROUSSET|Accessibilité des services au public - Soutien au commerce de proximité

	 : 16 - ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
	Rapporteur : MME ROUSSET|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Accès aux services - Economie sociale et solidaire

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|Commune de Cardroc - Accès RD 220 - Dérogation à l'article 22 du règlement de la voirie départementale

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|Projet itinéraire alternatif vélo entre Dinard et St-Malo - Traversée du barrage de la Rance - Convention d'occupation du domaine public hydroélectrique relative à la création d'un itinéraire cyclable

	Feuilles et vues
	A3 5000e GESTIONNAIRE
	OLE1
	OLE2


	Feuilles et vues
	A3 5000e ortho PANNEAUX
	OLE1
	OLE2


	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|RD 54 - Diminution du tonnage du Pont de Port de Roche - Indemnisation des allongements de parcours

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|Routes départementales - Acquisitions foncières

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|Prestations d'études et d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l’élaboration et la mise en oeuvre de pactes des mobilités locales sur 6 territoires du Département d'Ille-et-Vilaine

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : M. LENFANT|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Mobilité durable

	
	Rapporteur : MME LARUE|Animations et ateliers numériques pour les collègien.nes bretillien.nes - Conventionnement avec des porteurs de projets pour l'année scolaire 2023-2024

	 : 21 - ENSEIGNEMENT 2ND DEGRÉ
	Rapporteur : MME LARUE|Voyages éducatifs organisés par les collèges -  Aides aux élèves boursiers

	 : 21 - ENSEIGNEMENT 2ND DEGRÉ
	Rapporteur : MME LARUE|Appel à projets Collèges en action

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Politique de l'eau et des milieux aquatique - Convention pour la réalisation de travaux de restauration de cours d'eau au droit de la Voie verte sur la commune de Pleurtuit

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Espaces naturels sensibles - Acquisitions foncières

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Espaces naturels sensibles - Conventions d'occupation temporaire - Site du Quai du Mont Marin à Pleurtuit

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Espaces naturels sensibles - Convention relative à l'usage de la taxe sur les passages maritimes perçue par le Conservatoire du littoral pour le site de l'île de Cézembre

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée - Convention pour délégation de maitrise d'ouvrage de l'Office national des forêts au Département

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Politique de l'eau et des milieux aquatiques - Prorogation de subventions

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Environnement

	 : 18 - ENVIRONNEMENT
	Rapporteur : M. SOULABAILLE|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - PDIPR

	 : 25 - JEUNESSE
	Rapporteur : MME MESTRIES|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Jeunesse

	 : 25 - JEUNESSE
	Rapporteur : MME MESTRIES|Résidences habitat jeunes - Subventions année 2023 - Versement des acomptes

	 : 26 - FAMILLE, ENFANCE, PRÉVENTION
	Rapporteur : MME MESTRIES|Subvention à l'association départementale d'entraide des personnes accueillies en protection de l'enfance Repairs 35

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Protocole d'accord pour l'Éducation artistique et culturelle des collégiennes et collégiens d'Ille-et-Vilaine 2023-2025

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Développement culturel - Lecture publique

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Action culturelle - Conventions multipartites pluriannuelles d'objectifs

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Lecture publique

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Contrats départementaux de territoire - Volet 2 - Bâtiments culturels et patrimoine

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. MARCHAND|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Culture

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Dotations annuelles de fonctionnement - Clubs amateurs de haut niveau - Année 2023

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Dotation annuelle de fonctionnement aux comités sportifs départementaux

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Aide sectorielle aux équipements sportifs scolaires - Construction d'un centre aquatique intercommunal à Pacé

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Manifestations sportives de haut niveau

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Contrats départementaux de territoire - Volet 2 - Equipements sportifs

	 : 24 - SPORT
	Rapporteur : M. MORAZIN|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Sport

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : MME COURTIGNÉ|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Accès aux services

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : MME COURTIGNÉ|Fonds de solidarité territoriale

	 : 33 - INSERTION
	Rapporteur : M. DÉNÈS|Politique de la ville - Contrat de ville de Saint-Malo

	 : 14 - TOURISME
	Rapporteur : M. GUÉRET|Contrats départementaux de solidarité territoriale - Fonctionnement - Tourisme

	 : 23 - CULTURE
	Rapporteur : M. LE GUENNEC|Attribution de subventions aux associations - Patrimoine et archives

	 : 11 - MOBILITÉS
	Rapporteur : MME LEMONNE|Guide pour les projets d'aménagements en faveur des modes actifs le long des Routes départementales

	 : 37 - DROITS DES FEMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
	Rapporteur : MME MAINGUET-GRALL|Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets pour l'égalité entre les femmes et les hommes

	 : 37 - DROITS DES FEMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS
	Rapporteur : MME MAINGUET-GRALL|Attribution de subventions en faveur de l'éducation à la vie affective et sexuelle

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. MARTIN|Avis sur le règlement publicitaire local de Redon

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. MARTIN|Avis sur la révision du Plan local d'urbanisme de Baguer-Morvan

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Impression du magazine Nous Vous Ille du Département d'Ille-et-Vilaine - Protocole transactionnel indemnitaire au titre de la théorie de l'imprévision concernant le magazine n° 136 de juin 2022

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Fourniture et maintenance des contrôles d'accès dans les établissements gérés par le Département d'Ille-et-Vilaine

	 : 21 - ENSEIGNEMENT 2ND DEGRÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Aménagement de la cour du collège Jacques Prévert à Romillé - Attribution des marchés de travaux

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Rénovation du collège du Querpon à Val D'Anast - Attribution des marchés de travaux - Relances

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Réalisation d'un Espace social commun quartier Maurepas Gayeulles à Rennes - Avenants

	 : 12 - AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES
	Rapporteur : M. MARTIN|Aménagement - Assistance aux communes de moins de 2 000 habitants

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Adhésion à l'Association des Départements Solidaires

	 : 42 - SÉCURITÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Construction d'un Module d'entraînement au port de l'appareil respiratoire isolant sur le site de l'école des sapeurs-pompiers à L'Hermitage - Attribution marchés - Relance lot 4

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Travaux de menuiseries extérieures à l'Hôtel du Département - Attribution des marchés

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Mandats spéciaux

	 : 41 - FINANCES, MOYENS DES SERVICES, CITOYENNETÉ
	Rapporteur : M. MARTIN|Formation des élu.es

	 : 35 - COOPÉRATION ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALES
	Rapporteur : MME MOTEL|Coopération avec la Province de Séfrou au Maroc - Validation de l'accord de coopération 2023-2026 et de la convention de partenariat avec l'association Xylm

	 : 35 - COOPÉRATION ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALES
	Rapporteur : MME MOTEL|Soutien à la Maison de l'Europe de Rennes et Haute-Bretagne

	Convention de partenariat 2023-2024
	entre
	 : 35 - COOPÉRATION ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALES
	Rapporteur : MME MOTEL|Solidarité avec l'Ukraine

	 : 32 - PERSONNES ÂGÉES
	Rapporteur : MME QUILAN|Avenant à la convention de partenariat relative au fonctionnement et au financement du Centre local d’information et de coordination (CLIC) de Rennes

	 : 17 - AGRICULTURE
	Rapporteur : M. SOHIER|Soutien aux exploitations agricoles

	 : 17 - AGRICULTURE
	Rapporteur : M. SOHIER|Appel à projets agriculture et biodiversité




